
 

 

1er juillet 2014, 28 octobre 2014, 17 juin 2015… Après 3 procès à Amiens, 

Dominique Henry a fait partie des condamnés pour le démontage de la salle de traite 

des 1000 vaches. Mais comme si cela ne suffisait pas, elle est à nouveau traduite 

devant la justice pour avoir refusé de se soumettre au prélèvement ADN autorisé par 

sa condamnation. 

L’acharnement se poursuit alors que le juge de la cour d’appel d’Amiens avait 

reconnu que les militants de la Conf’ avaient « agi comme lanceurs d’alerte en 
présence d’un phénomène qui ne peut qu’interroger au regard de ses conséquences 
sur le plan environnemental, social ou encore sociétal. » Alors que les paysans 

s’enfoncent dans la crise, que l’industrialisation de l’agriculture détruit des emplois et 

des vies chaque jour, la force publique continue de s’acharner contre les militants qui 

refusent cet état de fait. 

 


